
 

Procès-Verbal du CA du C.C.A.S 

Mardi 25 juin 2024 à 18h30 salle Rotative- Tiers Lieu de Santé 

 

 

INTRODUCTION PAR LE PRESIDENT DE SEANCE 

Appréciation du Quorum 

Présentation de l’ordre du jour de la séance 

 

COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Adoption du compte-rendu du dernier Conseil d’Administration du 02 avril 2024 à l’unanimité des 

suffrages exprimés (14 voix). 

 

  

PRÉSIDENT DE SÉANCE Mohamed Boudjellaba, président du C.C.A.S 

 

SECRÉTAIRE Bérengère Monnet, directrice du C.C.A.S 

 

DESTINATAIRE (S) Membres du CA du C.C.A.S 

 

PRESENTS :  Membres élus : Mohamed Boudjellaba, Françoise Batut, Jean-Yves 

Caballero, Nabiha Laouadi, Florence Meridji, Delphine Paillot, Sabine 

Ruton, Martine Sylvestre. 

Membres représentant d’association : Pierrette Chevrot (Givors-

Gavinané), Françoise Monchanin (Le Mas), Eliane Renard (CFDT 

Rhône).  

 

EXCUSES :  Dalila Allali, Damien Pellat (Hestia), Michelle Serveton (Restos du 

cœur). 

ABSENTS Farid Mahdadi (ADPEP 69), Tiphaine Masson (Centres sociaux 

Givors), Camille May (fondation ARHM). 

PROCURATIONS Dalila Allali à Florence Meridji, 

Damien Pellat à Françoise Batut, 

Michelle Serveton à Eliane Renard. 

QUORUM Quorum atteint avec 11 membres présents. 
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DELIBERATIONS SOUMISES AU VOTE : 

 

1/ PROGRAMMATION 2024-2025 DES ACTIVITÉS ANNUELLES SENIORS ET MODALITÉS DE 
REMBOURSEMENT DES USAGERS 

Madame la vice-présidente présente la délibération. 

Madame Chevrot fait part d’un sentiment d’« abandon » de la part des joueurs de cartes. Il est 

rappelé qu’il leur est mis une salle à disposition ainsi que du matériel de jeu. Madame Batut rappelle 

que le service sénior a évolué dans le bon sens et propose une programmation riche et variée. Les 

séniors peuvent être force de proposition et d’action.  

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

2/ MODALITÉS D’INSCRIPTION ET CONDITIONS D'ATTRIBUTION DES COLIS DE FIN D'ANNÉE 
2024 ET RENOUVELLEMENT DES SPECTACLES EN EHPAD 

Madame la vice-présidente présente la délibération. 

Monsieur le Président informe de la mise en place de l’application « illiwap » par la ville de Givors 

qui permet de s’informer sur les actualités de la ville et du CCAS. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

3/ RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE PORTAGE DE REPAS SENIORS 

Madame la vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

4/ MODIFICATION ACTIVITÉS SENIOR DU TROISIÈME TRIMESTRE 2024 

Madame la vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

5/ ACTIVITÉS SENIOR DU QUATRIÈME TRIMESTRE 2024 

Madame la vice-présidente présente la délibération. 

Madame Renard demande si les expositions des Amis des Arts peuvent être diffusées dans le 

programme sénior. Le service prendra attache pour diffusion dans le prochain programme. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 
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6/ ADHÉSION AU CONTRAT CADRE TITRE RESTAURANT DU CDG 69 

Monsieur le Président présente la délibération et précise que les agents de la ville et du CCAS 

pourront bénéficier du restaurant sénior et des tickets restaurants, de manière alternée. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

7/ CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE GIVORS ET LA MÉTROPOLE 
DE LYON CONCERNANT LA PLATEFORME GÉORIENTÉ 

Madame la vice-présidente déléguée présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

8/ ADHÉSION A L'ASSOCIATION MÉTROPOLE AIDANTE - ANNÉE 2024 

Madame la vice-présidente déléguée présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (14 voix). 

 

9/ SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION LES RESTAURANTS DU COEUR DE 
GIVORS 

Madame la vice-présidente déléguée présente la délibération. 

 

Madame Renard ne peut utiliser la procuration donnée car Madame Serveton est intéressée à 

l’association et ne peut prendre part au vote. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

 

Madame la Vice-présidente présente les décisions prises par le Président en vertu des délégations 

données par le Conseil d’Administration. 

 

POINTS DIVERS : 

Présentation du rapport d’activité 2023 du CCAS 

 

Point sur le Plan canicule et la semaine bleue  

 

Point sur le mois de la santé et de la parentalité 
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Tour d’actualité des associations : 

- Givors-Gavinané : la préparation du véhicule continue, il est en cours de « customisation » 
avec des images de Givors. L’association prépare le trajet pour atteindre la Mali. Une dizaine 
de machines à coudre ont été récupérées. 

- Inauguration le 7 septembre de l’exposition du Musée de la résistance 
- Le Mas : Arrivée d’une nouvelle responsable et important mouvements de personnels. Le 

dispositif Olympe est complet et il est constaté des sorties positives avec des femmes qui 
accèdent à un logement autonome. 

- Amis des Arts : Suite à la Grande Lessive, il est souhaité de garder le lien avec les habitants 
du quartier des Tours Thorez. L’idée est de développer une nouvelle action sur ce quartier 
(banderoles..) mais des travaux conséquents limitent ce projet. 

 

Monsieur le Président informe que les assises du revenu universel se tiendront à Givors les 9 et 10 
novembre.  

 

Dates des prochains Conseil d’administration : 

- Mardi 1er octobre à 18h30 
- Mardi 10 décembre à 18h30 

 

Monsieur le Président lève la séance à 20h. 

 


